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Texte de la question

M. Nicolas Meizonnet attire l'attention de Mme la ministre de la transition écologique, de l'énergie, du climat et de
la prévention des risques sur la construction d'un parc éolien au cœur d'un espace naturel sensible dans la commune
de Moulézan. Construit par le groupe TotalEnergies, un parc éolien comprenant cinq mâts devrait bientôt voir le
jour dans le Gard, malgré une opposition très forte des élus locaux, des riverains et des associations de défense de
l'environnement. Outre la fracture visuelle provoquée par l'apparition d'infrastructures dont les pales culmineront à
150 mètres de haut, c'est surtout l'impact environnemental de ce projet qui est dénoncé par de nombreux
observateurs. Ces éoliennes doivent en effet être construites au cœur du bois des Lens. Ce dernier constitue un
espace naturel fragile formé d'un massif de 9 000 hectares de bois et de garrigues. Propice à la randonnée, il est
aussi connu pour ses vestiges archéologiques qui en font un espace unique. La construction de cinq éoliennes
impliquerait la destruction d'une partie de ce milieu naturel. Parmi les 140 hectares de végétation qui pourraient être
détruits, figurent notamment des zones humides. Les dérogations demandées pour la destruction de 80 espèces
protégées, particulièrement de chauves-souris et d'oiseaux, témoignent de l'ampleur de la destruction
environnementale que ce projet pourrait avoir. Le bois des Lens est un espace important pour l'équilibre
environnemental de tout un territoire, c'est aussi un corridor écologique qu'empruntent plusieurs espèces qui
pourraient être gênées par les pales des éoliennes. À ces dommages environnementaux s'ajoute la problématique des
feux de forêt. La présence d'éoliennes devrait compliquer l'intervention de canadairs. Classé comme zone très
sensible, ce massif forestier a pourtant déjà été victime d'importants incendies. La construction de parcs éoliens du
même type a été refusée dans des communes proches de Moulézan pour des raisons semblables. Il souhaite
connaître sa position sur ce projet et sur son impact environnemental.
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